
PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Décision

signé par Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence Alpes Côte d'Azur
le 05 Décembre 2012

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction Patients, Offre de soins, Autonomie

décision annulant et remplaçant la décision n °
 INJ 02-11-2012 du 27 novembre 2012 - 
injonction de déposer un dossier complet en 
vue d'obtenir le renouvellement de 
l'autorisation de pratiquer l'activité de 
réanimation adulte sur le site du Centre 
hospitalier « Les Escartons » - 24, Avenue 
Adrien Daurelle - 05100 - BRIANCON








